
 
 

 
BUREAU PLENIER 

Lundi 3 juin 2024 à 17h30 
en visio à Lyon, Cournon et Aurillac 
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Président de séance : Pascal PARENT. 

 

Présents à Lyon : Denis ALLARD, Didier ANSELME, Dominique DRESCOT, Raymond FOURNEL, 

Pierre LONGERE, Joël MALIN, Pascal PEZAIRE, Chrystelle RACLET, Daniel THINLOT. 

 

Présents à Cournon : Lilian JURY, Yves BEGON, Guy POITEVIN. 

 

Présents à Aurillac : Roland LOUBEYRE. 

 

En visioconférence : Jean-Marc SALZA (partiellement). 

 

Excusés : Nicole CONSTANCIAS. 

 

Assistent : Pierre BERTHAUD (Cournon), Méline COQUET et Richard DEFAY (Lyon). 

 

---------- 

 
En préambule, le Président et l’ensemble des membres du Bureau Plénier présentent leurs très 
sincères condoléances à la famille et aux proches de M. Jean MARTIN, ancien Secrétaire Général 
et Trésorier du district de l’Isère (élu pendant 32 ans). 
 
Le Président félicite chaleureusement le club de l’ASSE pour sa remontée en Ligue 1. 
 
 
1. Informations du Président et du Président Délégué. 
 

✓ Point définitif licences 2023/2024 et nouvelle campagne 2024/2025 : 

 

Situation au 2 juin 2024 : 287 648 licences soit une progression de 8,19 %. Cela constitue le record 
historique du nombre de licences délivrées pour la LAuRAFoot ! 

 

Ce progrès est visible dans toutes les catégories de licences sans exception : 

- Libre Masculins : + 7,8 % 

- Libre Féminines : + 11,8 % 

- Dirigeants / Volontaires : + 9,8 % 

- Futsal : + 8,4 % 

- Arbitres : + 10,3 % (3 018 licences arbitres délivrées. L’objectif de fin de mandat de 3000, soit le 
nombre d’arbitres que comptait la ligue au moment de la fusion, arbitres est donc atteint avant la fin 
de celui-ci). 
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Nous sommes toujours parmi les ligues les mieux placées en termes de progression. Tous les 
districts connaissent une amélioration plus que significative du nombre de leurs licenciés (Cela va 
de + 3,6 % pour le district du Cantal à + 11,7 % pour le district de la Savoie). 

 

Le Président félicite à nouveau l’ensemble des clubs et des districts pour le travail réalisé afin 
d’accueillir tous ces licenciés (fidèles et nouveaux), notamment les plus jeunes. 

 

La nouvelle campagne de délivrance des licences pour la saison 24/25 devrait débuter normalement 
le 4 juin 2024 à 16h00. 

Lilian JURY informe le Bureau Plénier de la négociation qui vient de se terminer avec le nouvel 
assureur de la ligue GENERALI – HELMETT SPORT. Les tarifs sont connus et bloqués sur 
l’ensemble du mandat (4 saisons) quelle que soit la sinistralité. Une légère augmentation par saison 
est cependant programmée dès le début de cette nouvelle période. 

Un partenariat est également prévu sur cette même période. Le contenu de ce contrat est en cours 
de finalisation. 

Le BP valide cette nouvelle offre de ce nouveau partenaire à compter du 1er juillet 2024 et remercie 
Lilian JURY et Richard DEFAY d’avoir conduit ces négociations. 

 

Un webinaire clubs est programmé ce jeudi 6 juin 2024.  

 

Un webinaire « ligue » sera également programmé d’ici début juillet 2024. 

 

✓ Projet de procès-verbal de la réunion du Bureau Plénier du 21 mai 2024.  

 

Le projet a été distribué à chacun. Tous les projets de PV sont donc connus en ajoutant ceux du CL 
6/04 & du BP 26/04.  

Merci de faire part des éventuelles remarques d’ici le CL du 13 juillet qui devra adopter l’ensemble 
de ces PV. 

 

✓ Retour sur la finale de la Coupe de France le 25 mai 2024 à Lille.  

 

Lilian JURY tient à souligner que tout s’est très bien passé. Merci à Richard DEFAY pour 
l’organisation. 

Pascal PARENT souligne qu’au regard du faible nombre de participants, il a décidé avec Lilian JURY 
de ne pas leur demander la participation financière annoncée.  

Le Bureau Plénier approuve cette décision prise. 

 

✓ Retour sur le match de l’EDF Féminine U19 contre la Suisse le 1er juin 2024 à Rumilly.  

 

Remerciement au club du GFA Rumilly Vallières, club support pour l’accueil de ce match contre la 
Suisse, pour son hospitalité et le travail réalisé. Tout s’est très bien passé. 

Denis ALLARD souligne cependant la difficulté à répondre à toutes les attentes des délégations. 

 

✓ Match de l’EDF Féminine contre l’Angleterre le 4 juin 2024 à Saint-Etienne.  

 

Opération « Féminisation » organisée par la FFF en parallèle de ce match avec une vingtaine 
d’invitations bloquées sur le quota d’invitations de la ligue. Le Pôle Espoirs Féminin a reçu également 
des invitations pour ce match. 

 

  



 

CR BP LAuRAFoot du 3 juin 2024  3 / 8 

✓ Représentants de la Ligue aux A.G. des Districts.  

 

AG d'été 2024 

Instance Date Lieu Représentants Ligue 
Présidents 

PP 
ou/et LJ 

LAuRAFoot 
Samedi 29 juin 
2024 à 09h30 

Tola Vologe     

District Ain 
Vendredi 21 juin 

2024 à 19h00 
Saint-

Etienne/Reyssouze 
Christian Marce   

District Allier 
Dimanche 16 juin 

2024 à 09h00 
Saint-Yorre 

Thierry Charbonnel, Hubert 
Grouiller 

LJ 

District Cantal 
Samedi 15 juin 
2024 à 14h00 

Mauriac 
Pascal Pezaire, Yves Begon, 

Roland Loubeyre 
LJ 

District Drôme- 
Ardèche 

Jeudi 13 juin 2024 
à 18h30 

Crédit Agricole 
Valence 

Didier Anselme, Denis Allard, 
Christian Marce, Serge Zucchello 

  

District Isère 
Samedi 22 juin 
2024 à 09h00 

Isle d'Abeau 
Pierre Longère, Chrystelle Raclet, 

Abtissem Hariza 
  

District Haute 
Loire 

Samedi 15 juin 
2024 à 09h00 

Blavozy Pascal Pezaire, Thierry Delolme LJ 

District de la 
Loire 

Vendredi 28 juin 
2024 à 20h00 

St Paul en Jarez 
Pierre Longère, Dominique 

Drescot, Christian Marce, Hubert 
Grouiller, Abtissem Hariza 

  

District Lyon et 
Rhône 

Samedi 22 juin 
2024 à 09h00 

Régnié Durette 
Dominique Drescot, Jean-Marc 

SALZA, Bernard ALBAN 
  

District Puy de 
Dôme 

Samedi 22 juin 
2024 à 09h30 

Cournon 

Raymond Fournel, Guy Poitevin, 
Yves Begon, Nicole Constancias, 
Hubert Grouiller, André Champeil, 

Charlène Mathieu 

LJ  

District Haute 
Savoie Pays de 

Gex 

Samedi 22 juin 
2024 à 09h30 

Douvaine 
Christian Marce, Henri 

Bourgognon 
PP 

District Savoie 
Samedi 22 juin 
2024 à 15h00 

Villargondran  PP 

 
 
Les interventions « ligue » à l’occasion de ces AG électives : se réjouir de la forte progression des 
licences et ne pas interférer sur les élections. Le Président fera passer quelques autres idées aux 
intervenants. 

 

✓ Lettre du Président de la FFF, Philippe DIALLO  

Lettre concernant le plan d’engagement sociétal de la FFF en mettant en avant un des 3 axes 
majeurs de ce plan : la lutte contre les violences et les discriminations avec notamment un rappel 
de la loi du 8 mars 2024 : Contrôle d’honorabilité (FIJAISV et B2) étendu à l’ensemble des 
bénévoles, éducateurs et arbitres & obligation faite aux fédérations agréées et aux dirigeants de 
club de football de signaler à l’administration sans délai lorsqu’ils en ont connaissance le 
comportement d’un éducateur ou d’un dirigeant constituant un danger pour la santé et la sécurité 
physique ou morale des pratiquants. 

 

✓ Lettre du Président de la LFA, Vincent NOLORGUES 

Attribution d’une enveloppe supplémentaire FAFA Equipements Clubs et Collectivités d’un montant 
de 146 400 € à utiliser sur des dossiers FAFA Equipements et/ou Transport à remonter à la FFF 
avant le 12 juin 2024. 

Décision sur les dernières subventions accordées lors de la commission fédérale exceptionnelle du 
24 juin 2024. 
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Le nécessaire sera fait par la commission régionale FAFA en tenant compte dans la mesure du 
possible d’une répartition géographique de cette enveloppe complémentaire. 

 
✓ Mise à disposition de Guillaume BUER auprès de la sélection U20F pour la Coupe du 

Monde en Colombie en août 2024 & de Yannick GADEN auprès de la sélection Futnet.  
Après discussion, le Bureau Plénier est favorable à ces mises à disposition à condition de bien 
s’organiser pendant le temps d’absence de ces 2 cadres techniques. 
 
 
2. Compétitions – Championnats & Coupes. 
 

✓ Point sur les championnats : 

 

✓ Seniors M 

Yves BEGON précise que les championnats seniors se sont terminés le week-end dernier. 

 

Discussions autour des 2 forfaits survenus au cours de cette dernière journée, notamment celui de 
Clermont-Foot 63 qui n’a pas prévenu les officiels (frais à sa charge). 

 

✓ Seniors F 

Chassieu-Décines a gagné ce week-end son premier match de barrage d’accession à la D3 
Féminine contre le club de Bergerac. Félicitations et match retour dimanche prochain. 

 

✓ Jeunes M  

Les matchs de barrage d’accession ont eu le samedi 1er juin à Neuville. Voir ci-dessous. 

  

✓ Jeunes F 

Bourgoin s’est déplacé à Quevilly pour son match de barrage et accède au CN U19 Féminin.   

 

✓ Futsal  

Défaite lors du match aller du barrage d’accession en D2 Futsal de l’Olympique Lyonnais ce week-
end contre Nice. Il reste le match retour pour espérer la montée en D2 Futsal. 

 

 

Lilian JURY se renseignera auprès de la Commission Régionale de Discipline pour connaitre les 
dossiers en attente de traitement afin de commencer (s’il ne reste pas de dossiers en cours) à 
comptabiliser les points Fair-play pour mettre à jour les classements sportifs. 

 

Les engagements ont commencé pour la Coupe de France 24/25. 

 

✓ Retour sur les barrages jeunes pour l’accession en CN U17 et CN U19 le 1er juin 2024 à 
Neuville sur Saône. 

 

Pierre LONGERE rappelle le résultat des 2 matchs d’accession qui se sont déroulés devant plus 
d’un millier de spectateurs ce samedi 1er juin 2024 : 

 

- Le barrage d’accession au Championnat National U17 entre le Domtac FC et Lyon la Duchère. 
Lyon La Duchère remporte ce match de barrage d’accession au Championnat National U17. 

 

- Le barrage d’accession au Championnat National U19 entre Andrézieux-Bouthéon FC et FC 
Annecy.  

Andrézieux-Bouthéon FC s’impose à la suite de la séance de tirs au but et accède au Championnat 
National U19. 
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La LAuRAFoot adresse ses remerciements au CS Neuvillois et à la Ville de Neuville-sur-Saône pour 
l’accueil dans d’excellentes conditions de ces barrages et félicitent les 2 clubs qui accèdent au 
niveau national. 

 

✓ Retour sur la réunion CRS du 27 mai 2024 – Cas du championnat U16. 

 

Pascal PEZAIRE fait part des constats réalisés sur ce championnat expérimental U16 R1 prévu sur 
3 saisons et présente une proposition d’organisation pour la saison 24/25. 

 

Lors de la saison 2021-2022, dans le cadre de sa mission, la Commission de Réforme et de Suivi 
des Championnats Régionaux (CRS), après échanges avec les clubs évoluant en CNU17, U16 R1 
et les potentiels accédants de U16 R2, avait proposé au vote des clubs de la LAuRAFoot lors de 
l’AG du 25 juin 2022 à St Etienne (88.65% pour, 11,35% contre) une expérimentation sur trois 
saisons (2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025) sur l’organisation des championnats U16 R1 et par 
conséquent sur les championnats U16 R2 

 

A l’aube de la dernière saison expérimentale, les incidences engendrées par le différentiel (moins 2 

équipes lors du passage de 2023-2024 à 2024-2025) en CN U17 sur les équipes évoluant dans les 

championnats U16 : R1 « Avenir », R1 « Promotion » et R2 et sur le respect du règlement en vigueur 

sont nombreuses : 

-1- Peu de rencontres pour les équipes U16 R1 « Avenir » en 24/25. 

-2- Beaucoup de relégations de U16 R1 « Promotion » en U16 R2. 

-3- Plus de relégations de U16 R2 en district en connaissant toute la complexité de pouvoir y 

réaccéder lorsque les U15 évoluent en LAuRAFoot. 

-4- Mise en place d’un barrage de relégation entre l’équipe classée dernière de U16 R1 « Avenir » 

contre le premier relégable de U16 R1 « Promotion » menant à plusieurs interprétations vis-à-vis du 

règlement en vigueur. 

Dans l’objectif de minorer les répercutions liées aux nombreuses relégations de CNU17 et à 

l’expérimentation menée sur les saisons 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025, le bureau du lundi 3 

juin 2024 a décidé, dans l’intérêt du football régional, de prendre les mesures suivantes : 

-1- Suppression du barrage de relégation en U16 R2 entre FBBP01 et Chambéry Savoie Foot, 

signifiant le maintien de ces équipes dans les poules et niveaux dans lesquels ils évoluaient sur la 

saison 2023-2024. 

-2- Mise en place d’un championnat à 8 équipes en U16 R1 « Avenir » avec une organisation à trois 

rencontres entre chaque équipe (1). 

-3- Constitution de 2 poules de 8 équipes en U16 R1 « Promotion » avec un championnat en deux 

phases (1). 

Les modalités pratiques (constitution des poules et règlements) seront publiées avant l’AG du 29 

juin 2024. 

Du fait de ces décisions, le tableau des relégations/accessions à l’issue de la saison 2023/2024 est 

le suivant : 
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Ces dispositions sont adoptées à l’unanimité. 

 

✓ Point sur l’organisation des barrages pour l’accession en N3. 

 

Pour faire suite à la décision de la CFRC du 28 mai 2024, le Bureau Plénier de la LAuRAFoot décide 
d’organiser en collaboration avec l’US Feurs et la ville de Feurs, ce samedi 8 juin 2024 à 18h00 au 
Stade Maurice Rousson le match de barrage d’accession au championnat de National 3 entre l’A.S. 
DOMÉRAT et l’A.C. SEYSSINET PARISET. 

 

✓ Calendrier sportif 2024/2025. 

 

Après discussions, le Bureau Plénier valide les dernières modifications réalisées sur ce calendrier. 

 

 
3. Point financier. 
 

✓ ANS 2024 (Projets Sportifs Fédéraux – Instances et clubs). 

 

Richard DEFAY informe le Bureau Plénier que l’enveloppe affectée à la LAuRAFoot a pu être 
totalement consommée pour les clubs, soit un total de 275 000 €. Affectations réalisées en fonction 
des décisions prises lors de la commission régionale ANS du 28 mai 2024. 

 
 
4. Technique. 
 

✓ Validation des résultats des bilans finaux Labels (dossiers des districts manquants lors du 
précédent BP et cas de l’OL). 

Validation par le Bureau Plénier des labels attribués et/ou renouvelés pour les 3 districts non traités 

lors du précédent BP (Drôme-Ardèche, Isère et Lyon & Rhône) plus un rajout pour le district Haute 

Savoie - Pays de Gex. 
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La question des retraits éventuels de labels sera traitée à l’occasion d’une prochaine réunion. 

 
✓ Validation des lauréats pour le challenge national PEF et le Club Lieu de Vie. 

 

- Le club Lieu de Vie : 

Le Lauréat régional du club Lieu de Vie pour la saison 2023/2024 est le club Saône Mont D’Or 
Football Club (District de Lyon et du Rhône). Le Bureau Plénier l’en félicite. 

 

- Challenge PEF : 

Le Lauréat régional du Challenge PEF pour la saison 2023/2024 est le Cercle S. Arpajonnais (District 
du Cantal). Une délégation du club se rendra les 28, 29 et 30 juin prochain à Clairefontaine pour 
participer à un week-end de valorisation dédié, placé sous le signe du projet éducatif. 
Le Bureau Plénier félicite le club pour le travail réalisé. 
 
 
5. Assemblée Générale de la LAuRAFoot du 29 juin 2024 à Tola Vologe. 
 

✓ Validation de l’ordre du jour. 

 

Pascal PARENT propose l’ordre du jour ci-après : 

 

A partir de 8H45 : Emargement des participants et remise des supports de vote. 

 

A partir de 9H30 : Ouverture de la séance 

- Accueil par le Président, Pascal PARENT. 

- Explications sur le fonctionnement du vote électronique. 

- Allocution de Pascal PARENT, Président de la LAuRAFoot. 

- Annonce du quorum. 

- Présentation des résultats du questionnaire FACE. 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

- Examen des souhaits de modifications aux Statuts de la Ligue. 

Clôture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

- Approbation du Procès-verbal de l’A.G. de la LAuRAFoot du 02 décembre 2023 à Tola Vologe.  

- Approbation du rapport moral et des rapports d’activité des commissions de la saison 2023/2024. 

- Point financier : budget prévisionnel et tarifs 2024-2025. 

- Récapitulatif des décisions prises par le Conseil de Ligue et/ou le Bureau Plénier entre le 02 
décembre 2023 et le 03 juin 2024 dans l’intérêt du football régional.  

- Examen des vœux et souhaits de modifications aux Règlements Généraux de la Ligue. 

- Informations concernant certaines modifications aux textes fédéraux. 

- Questions diverses (à poser obligatoirement par écrit avant le 21 juin 2024 pour être inscrites à 
l’Ordre du Jour). 

- Remise de récompenses. 

- Conclusion et clôture de l’Assemblée Générale par Pascal PARENT, Président de la LAuRAFoot. 

 

➔ Le Bureau Plénier valide la proposition à l’unanimité. 
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✓ Etude des modifications statutaires et règlementaires. 

 

Après discussions, le Bureau Plénier valide les propositions de modifications de textes qui seront 

annexées au Journal Foot Spécial AG et soumis à l’approbation de l’AG. 

✓ Approbation du budget prévisionnel 2024/2025 et des tarifs à soumettre à l’AG. 

 

Daniel THINLOT présente au BP le budget prévisionnel 24/25 établi sur la base de 275 000 licences 

et présenté à la Commission Régionale des finances du 28 mai dernier.  

Pascal PARENT évoque les tarifs 24/25 sur lesquels cette situation budgétaire a été construite. 

 

Après discussions, le Bureau Plénier valide le budget présenté à l’équilibre et à soumettre à l’AG.  

 

✓ Organisation matérielle. 

Pascal PARENT rappelle le déroulé imaginé ainsi que les différents endroits utilisés sur le site de 

Tola Vologe. 

 

Richard DEFAY précise que le problème technique entre le lieu d’émargement et le lieu d’AG a été 

résolu. 

 

6. Assemblée Fédérale du 8 juin 2024 à Clairefontaine. 
 

✓ Point organisation. 

Lilian JURY rappelle aux délégués présents l’organisation du déplacement de la délégation de la 
LAuRAFoot. 

 

✓ Etude des modifications statutaires et règlementaires & budget prévisionnel 2024/2025. 

Une discussion aura lieu entre les différents délégués d’ici l’AG pour évoquer le positionnement de 
la ligue sur les différentes propositions de modifications et sur le budget soumis. 

 

7. Point juridique. 
 

✓ Dossiers de groupements féminins pour la saison 2024/2025 – District de Lyon et du 
Rhône. 

 

Le Bureau Plénier valide les 2 dossiers présentés, à savoir : 

 

- GRP FOOTBALL FEMININ DU BEAUJOLAIS VERT rassemblant les clubs 517784 St. 

Amplepuisien et 549919 Rhins Trambouze F.  

- GF VILLEURBANNAISE FOOTBAL rassemblant les clubs 500124 AS Villeurbanne Ev. Lyon et 

500081 AS Univ. Lyon.  

8. Questions ou points divers. 
 

✓ RAS. 

----------- 

La séance est levée à 22H00. 
 

 Le Président,   Le Secrétaire Général, 
  
 
 Pascal PARENT   Pierre LONGERE 


